
  

 Pont de Beauvoisin, le 31 janvier 2022 

  

  

 À l’attention des membres du Conseil Syndical  

 

Nos réf. : 22.01.02 

 

 

INVITATION 

  

 

Madame, Monsieur,  

  

Nous vous prions de bien vouloir assister à la réunion du conseil du Syndicat 

Interdépartemental d’aménagement du Guiers et de ses affluents qui se tiendra le :  

 

Le mercredi 9 février 2022 à 18 heures  

à 

Salle de réunion du SIEGA (1er étage) 

27 avenue Gabriel Pravaz 

38480 PONT DE BEAUVOISIN 

 

Ordre du jour : 

 

 

➢ Débat d’Orientation Budgétaire, 

 

➢ Délibérations : demande financement de l’étude de faisabilité confluence 

Guiers/Rhône, étude pollution Guiers Aval, Animation PEP 2022, 

 

➢ Présentation de la programmation du contrat de bassin GATB, 

 

➢ Liste des systèmes d’endiguement potentiels prioritaires, 

 

➢ Divers : construction bâtiment SIEGA/SIAGA… 

 

 

 Le Président 

 Jean-Louis Reynaud 

 

 



 

 

 

 

 

                                                                                                                                                 

* POUVOIR *  

  

Conseil Syndical du Syndicat Interdépartemental d’aménagement du Guiers et de 

ses affluents - 27 Avenue Gabriel Pravaz 

38480 Pont de Beauvoisin 

  

 

 

Je soussigné(e), M…………………………………………………………………….  

  

Délègues-en mon absence pouvoir de vote à : 

M………………………………………………………………………………………………  

  

À l’occasion du Conseil syndical du 9 février 2022.  

  

Fait à ……………………………………………             Le ………………………………… 2022 

  

Pour valoir ce que de droit              

  

SIGNATURE  

  

  

  

 

Pouvoir à renvoyer au Syndicat Interdépartemental d’aménagement du Guiers et de 

ses affluents par mail à l’adresse : sabine.gandy@guiers-siaga.fr 

contact@guiers-siaga.fr 

 

 

 

 

 

 

Rappel des règles liée à l’épidémie de Corona virus : 

 

Port du masque individuel. 

Lavage des mains avec une solution hydroalcoolique préalablement au remplissage 

du bulletin de vote. 

Utilisation d’un stylo personnel pour la signature de la feuille d’émargement. 

Manipulation des bulletins de vote par une seule personne au moment du 

dépouillement et du comptage des votes et, le cas échéant, validation visuelle par 

une autre personne sans contact avec les bulletins (circulairedu15 mai 2020). 
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